
 

 

Procès verbal 

Assemblée Générale 

Collectif Terre d’Actions 

Vendredi 28 Janvier 2022 de 20H à 21h  

 

Présents (adhérents et invités) : Bilheur Flavie, Chauvin Mariette, Cougnon Joël, Joly Jean-Luc, Leroux Jean-

Luc, Pascal Bernard, Pascal Marie-Laure, Raynard Roselyne, Roux Philippe, Véqueau Anthony, Vinet Corinne, 

Sourisseau Benoit, Dominique Biteau, Daniel Pichon, Louis Moisiere, Bruno Cousseau,Alain Landreau, David 

Cavoleau, Voyau Joel, Voyau Madeleine, Jacqueline Delpoulle, Hubert Pevraud, Anne Dieulangarde, Jérome 

bossard, Jean-François Fruchet, Regis Mouillé, Laurent Bretin, Vincent Husson. 

 

Déroulement : 
 

L’Assemblée Générale s’est déroulée salle des Jardins à Saint-Aubin des ormeaux. Un diaporama a été utilisé 

comme outil de communication. L’AG a été suivie d’une conférence débat sur la pollution Lumineuse.  

En 2021 il y avait 28 Adhérents, 15 adhérents étaient présents (Quorum atteint) 

 

Présentation 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

Résultats du vote de l’AG - Collectif Terre d’Actions du 28 janvier 2022   

15 VOTANTS – 15 EXPRIMES – 0  BLANC 

1- La Collégiale propose de passer à des réunions bi-mestrielles (1 fois tous les deux mois) 

Voté à la majorité   oui : 14  -      non : 1   -     ne se prononce pas : 0 

2- La Collégiale se propose de passer à un maximum de 12 personnes. 

Voté à la majorité   oui : 13    -    non : 2    -     ne se prononce pas : 0 

3- Le Collégiale propose de modifier le montant de l’Adhésion en le fixant à 10€   

Voté à la majorité   oui : 13    -    non : 2   -     ne se prononce pas : 0 

4- Les personnes peuvent s'engager sur une somme inférieure à 10€ - voire, le minimum symbolique de 1€. 

Voté à la majorité   oui : 14     -    non : 0    -     ne se prononce pas : 1 

5- Pour tout engagement de plus de 50€, le référent du groupe (ou de la commission) doit soumettre le 

projet à la réunion habituelle du Collectif.  Si 50% des membres de la Collégiale présents à cette réunion 

sont favorables, la dépense peut être engagée. 

Voté à la majorité   oui : 14      -     non : 0     -     ne se prononce pas : 1 

6- Pour tout engagement de plus de 500€, le référent du groupe (ou de la commission) doit soumettre le 

projet à la Collégiale pour validation. 

Voté à la majorité   oui : 15        -      non : 0     -     ne se prononce pas : 0 


